
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
 

Réunion restreinte du jeudi 28 avril 2022  
  Procès-verbal n° 20 
 
Président  M. Philippe BARRITAULT 
Présents  Mmes Chantal PINTAULT et Sylvie TESSEREAU, M. Jean-Paul PINTAULT 
Non convoqués : Mmes Emilie AURY, Charlotte PADELEC et Sandrine VERMOND - M. Christian SAVIGNY 

 
*************** 

Approbation du PV n° 19 sans modification  
 *************** 

DATES DE FIN DE SAISON 
 
Samedi 4 juin 2022, à Montamisé :   - Finale du Challenge DANSAC U13,  
       - Finale du Challenge U15 
       - Finale du Challenge U17/U18  
 
Samedi 18 juin 2022, à Nieuil L’Espoir :  - Journée Nationale des Débutants (U7-U9) 

 

MATCHS REMIS 
  

 
 
 

TROPHEES des CHALLENGES 

 

La Commission demande aux clubs de rapporter au District les trophées des Challenges 
pour le lundi 2 mai 2022 

 

• Challenge U17/U18: Jaunay Marigny 

• Challenge U15 : GJ Vallée Vienne et Moulière Chauvigny 

• Challenge Dansac U13: SO Châtellerault 

• Challenge U11 : Stade Poitevin 
 

AVIS AUX CLUBS – U11 
 
Attention : les journées supplémentaires du 7 mai et du 21 mai annoncées dans le PV n°18 sont annulées suite aux 
retours de plusieurs clubs. Les clubs peuvent organiser des rencontres amicales ou tournois. 

 

U17/U18 
 

Réserve 

 
Match n° 24308303 : Ligugé / Smarves Iteuil / Fontaine le Comte (3) - St Benoit (1) en Départemental 2 poule B du 
09/04/22 
Réserve confirmée du club de St Benoit 

La commission enregistre la décision de la commission sportive litiges et contentieux d’enregistrer le résultat mentionné 

sur la feuille de match. 



-Forfait de l’équipe U18R2 

Considérant l’article 19.B.7 des RG de la LFNA et l’article 12 du règlement des compétitions de jeunes qui indique que :  

« Au cours d’un championnat régional ou départemental, le forfait d’une équipe entraîne par la même façon le forfait des 

équipes inférieures du club de la même catégorie d’âge. 

De même, le forfait général d’une équipe entraîne le forfait général des équipes inférieures du club de la même catégorie 

d’âge sauf pour les équipes de jeunes. » 

Considérant l’article 4 du règlement des compétitions de jeunes qui précise que les équipes U16, U17, U18 et U19 Ligue 

sont considérés comme supérieures à une équipe U17/U18 District 

Considérant le forfait de l’équipe de Ligugé (1) en U18 R2 pour le match n° 23399702 : Pays Mauléon (1) - Ligugé (1) 

Par ces motifs, la commission donne match perdu par forfait à l’équipe de Ligugé / Smarves Iteuil / Fontaine le 
Comte (3) 
Amende de 10€ au club de Ligugé 

Dossier classé 

 

Match n° 24308254 : Naintré (1) – Jaunay Marigny (1) en Départemental 1 du 09/04/22 
Évocation 
La commission enregistre la décision de la Commission Sportive Litiges et Contentieux (PV n°31) qui donne match 
perdu par pénalité avec 0 but à 3 à l'équipe de Naintré (1) pour en donner le gain à l'équipe de Jaunay Marigny (1) 
avec 3 buts à 0. 
Dossier classé.  
 

CHALLENGE U17/U18 
 

½ Finales le 30 avril 2022 
 

MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

1 GJ FOOT SUD 86 (1) D2B CONTRE LIGUGE/SM-IT/FON (3) D2B 

2 GJ VVM CHAUVIGNY (1) D1 CONTRE AVAILLES EN CHATELLERAULT D1 

 
 

CHALLENGE U15 
 

½ Finales le 30 avril 2022 
 

MATCH EQUIPES RECEVANTES   EQUIPES VISITEUSES  

1 POITIERS 3 CITES (1) D2B CONTRE SAINT BENOIT (1) D2D 

2 SO CHATELLERAULT (2) D1 CONTRE SEVRES/MONTAMISE (1) D1 

 
Match n° 24492563 : Châtellerault SO (2) - Sèvres/Montamisé (1) du 30/04/22 
Demande du club de Sèvres/Montamisé pour désigner 3 arbitres sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la CDA (selon les disponibilités des arbitres). 
 

U13 
 

Feuille de Match Informatisée 
 
Match n° 24325528 : Châtellerault Portugais (1) – Neuville (1) en Départemental 2 poule A du 09/04/22 
FMI non reçu. Rapport FMI reçu.  
Dysfonctionnement de l’application 
Afin d’établir la feuille de match, la Commission a reçu les informations de la part du club de Châtellerault Portugais 
Rappel : La Commission redemande au club de Neuville de transmettre avant le jeudi 5 mai 2022 :  
  - Le score de la rencontre. 
  - La composition de leur équipe (numéro de maillot – numéro de licence – nom et prénom) 
  - Le nom du capitaine 
  - Les éventuelles sanctions 
  - Les éventuelles blessures. 
 - Le nom des arbitres assistants 
Dossier en instance 
 



Match n° 24325574 : Gj VVM Chauvigny (2) – Fontaine/Ligugé/Smarves-Iteuil (2) en Départemental 2 poule B du 
09/04/22 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI non transmis.  
Dysfonctionnement de la tablette 
Dossier classé 
 
Match n° 24325688 : Châtellerault Portugais (2) – Ozon (1) en Départemental 3 poule A du 09/04/22 
FMI non reçu. Rapport FMI reçu 
Dysfonctionnement de l’application 
Feuille de match établie par la commission.  
Dossier classé 
 

 U11  
 
Rencontres du 02/04/22 
 
Poule G – plateau 2 à Valdivienne 
Rappel : Feuille de match non reçue à ce jour 
La commission demande au club de Valdivienne de nous transmettre l’original de feuille de match avant le jeudi 5 mai 
 
Poule L – plateau 1 à Vicq sur Gartempe 
Feuille de match envoyée par courrier par le club mais non reçue à ce jour 
La commission demande aux clubs de nous transmettre leur liste de licenciés présents et leur résultat avant le jeudi 5 
mai. 

 
*************** 

Rencontres du 09/04/22 
 
U11 Poule G – plateau 1 à Adriers 
Feuille de match reçue 
 
Poule M – plateau 2 à Valence en Poitou 
Feuille de résultat reçue 
 

U7-U9 
 
Rappel : les feuilles de compte rendu et de licences doivent être adressées au plus tard le mardi suivant le plateau au 
district. 

L’envoi par mail ne sera pas pris en considération jusqu’à nouvel ordre 
 

Feuilles de compte rendu et licences clubs non reçues 
 
Plateau du 02/04/22 
 
Secteur 4 – Plateau de Val de Vonne 
Secteur 5 – Plateau de Poitiers FC 
Secteur 6 – Plateau de Chasseneuil/St Georges 
Secteur 8 – Plateau de Montmorillon et St Savin 

 
Feuilles de licences manquantes 

Plateau du 02/04/22 
 
-Poitiers 3 Cités 
-Mirebeau 
 

LICENCES MANQUANTES 
 
Rencontres du 09/04/22 
 
U11 Poule G – plateau 1 :  Adriers – Toutes les licences. Amende forfaitaire 17€   

 
Prochaine réunion, jeudi 5 mai 2022, sur convocation 
Le Président, Philippe Barritault 


